
Y en a marre ! 
Encore une rentrée des classes qui m’a ignoré, moi, le père ! 
Y en a marre d’être ignoré lors de l’inscription de ma fille en primaire : la directrice n’a pas 
obligé mon ex de lui donner mes coordonnées. Résultat : s’il arrive quelque chose à ma petite 
fille, je ne serai même pas prévenu par l’école ! 
Y en a marre d’être ignoré sur le carnet de liaison de ma fille en 6ème : la case réservée au 
représentant légal a été entièrement remplie par mon ex. Résultat, même si moi aussi je suis le 
représentant légal de ma fille, je suis ignoré. Comme s’il n’y avait qu’un seul représentant 
légal quand les parents sont séparés ! C’est trop difficile de prévoir 2 cases ? Chacun des 2 
parents est représentant légal ! Il est temps que l’Education Nationale et ses chefs 
d’établissements se mettent un peu à la place des pères qui veulent assumer leurs devoirs 
envers leurs enfants ! Il est temps que l’on discute un peu plus de la place des pères dans la 
scolarité lors des réunions d’enseignants : même si mes enfants habitent chez leur mère, ils 
ont quand même 2 parents que je sache ! 

Un père excédé par tant de désinvolture, 59200 Tourcoing. 


